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Actualités diverses 

Suspension des délais de préavis des congés 

La loi du 15 Juin 2020 visant à suspendre les délais de préavis des congés donnés avant ou 
durant la période de suspension temporaire de l'exécution du contrat de travail pour cause de 
force majeure en raison de la crise du COVID-19 a été publiée. 

Fin avril dernier, une proposition de loi avait été déposée portant sur la suspension du délai de 
préavis durant la période de chômage temporaire pour force majeur. En effet, en cas de congé 
donné par l’employeur, les délais de préavis qui ont débuté après le 1er mars et qui courent 
toujours à la date de publication de la loi, à savoir le 22 juin, sont suspendus, et ce, tout le 
temps que le travailleur se trouvera en chômage temporaire pour force majeure. À contrario, 
si le congé vient du travailleur, cette loi susmentionnée ne s’applique pas. 

Pour votre bonne information, le délai de préavis continue à courir s'il était déjà entamé avant 
le 1er mars 2020. 
 

Ouverture de la CODEF durant l’été 2020 

Madame, Monsieur, 
Chers membres, 

Au vu de la situation exceptionnelle que nous avons connue ces 3 derniers mois à cause 
de la pandémie COVID-19, l’équipe de la CODEF a décidé de ne pas planifier de fermeture 
pour les vacances annuelles durant les mois de juillet et août.  

Vous pourrez donc contacter la CODEF au bureau (04/362 52 25) selon les horaires habi-
tuels, à savoir les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
ainsi que les mercredis de 9h à 12h30, et ce, pendant tout l’été 2020. 

Néanmoins, les membres de l’équipe prendront leurs vacances à tour de rôle et ne ré-
pondront dès lors pas à vos mails pendant leurs congés respectifs. Vous pourrez toutefois 
adresser vos mails à un autre membre de l'équipe en cas d'urgence. 

Rappel des adresses mail de l’équipe de la CODEF : 
- Adresse générale : codef@codef.be 
- Service administratif : secretariat@codef.be 
- Service juridique : conseil@codef.be 
- Service communication et formation : support@codef.be 
- Coordination générale : coordination@codef.be 

 
Toute l’équipe vous souhaite d’ores et déjà un bel été malgré les circonstances ! 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=2020-06-22&numac=2020202718%0D%0A
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=2020-06-22&numac=2020202718%0D%0A
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=2020-06-22&numac=2020202718%0D%0A
mailto:codef@codef.be
mailto:secretariat@codef.be
mailto:conseil@codef.be
mailto:support@codef.be
mailto:coordination@codef.be

